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 RÉUNION DE LA COMMISSION POUR LA PROMOTION DE LA QUALITÉ DE LA VIE, LES ÉCHANGES ENTRE LES SOCIÉTÉS CIVILES ET LA CULTURE DE L’ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EURO-MÉDITERRANÉENNE
Rome, 15 février 2008

COMPTE RENDU DES TRAVAUX
Le 15 février 2008 s’est tenue à Rome, dans la Sala de la Regina, auprès de la Chambre des députés italienne, la réunion de la Commission pour la promotion de la qualité de la vie, les échanges entre les sociétés civiles e la culture de l’Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne, présidée par Mme Tana De Zulueta (Verts). 

La réunion a été consacrée aux thèmes suivants:

· les causes des migrations dans la région méditerranéenne et les perspectives en vue de renforcer les mécanismes de coopération internationale;
· la mise en œuvre du Programme Horizon 2020 pour la mer Méditerranée, en particulier concernant la désertification et l’accès à l’eau;
· l’activité de la Fondation Anna Lindh (FAL) et sa relation avec l’APEM ;

· communications de la Présidente sur la deuxième réunion du Groupe de travail sur l’institution d’une Université euro-méditerranéenne et sur les activités du Parlement euro-méditerranéen des jeunes.

La réunion a été ouverte par le Président de la Chambre, M. Fausto Bertinotti, qui a souligné dans son adresse de bienvenue la centralité de la question de l’immigration dans la politique européenne et la nécessité d’aborder ce phénomène en termes d’ouverture aux différences et de solidarité. Le Président de la Chambre a indiqué que la Commission de la culture de l'APEM peut, dans cette optique, jouer un rôle majeur afin d’identifier des stratégies cohérentes et partagées au niveau régional et international, dans le but  d’abattre les barrières qui empêchent encore l'accès des migrants aux services sociaux, éducatifs et de l’emploi, et d’atteindre concrètement une condition d’équilibre entre l’intégration et la préservation des différentes identités culturelles et religieuses.

La Présidente de Zulueta a ouvert les travaux en rappelant qu’il s’agissait de la dernière réunion de la Commission de la culture à être organisée auprès de la Chambre des députés, puisque le mandat de la Présidence italienne expirera lors de l’Assemblée plénière d’Athènes. Ensuite, elle a soumis le compte rendu sommaire de la réunion précédente et l’ordre du jour du 15 février 2008 à l’adoption de la Commission. Après quoi, elle est passée au premier point du programme, concernant les questions migratoires, et a présenté les résultats de la Conférence des Ministres des pays euro-méditerranéens ayant la compétence en matière d’immigration, qui a eu lieu en novembre de l’an dernier au Portugal et qui a vu la participation de la Présidente au nom de l’APEM.

Par la suite, elle a donné la parole au Vice-président Milhoud Chorfi, de l’Assemblée nationale algérienne. M. Chorfi a mis l’accent, au sujet de l’immigration, sur la nécessité de mobiliser les ressources et d’encourager les initiatives visant à rapprocher les pays euro-méditerranéens, afin d’obtenir un plus grand impact et un dialogue plus intense autour dudit phénomène. Il a rappelé que l’immigration illégale constitue un problème aigu qui exige une plus grande coopération entre les partenaires, notamment à travers la répression des trafiquants qui collaborent avec les réseaux de la criminalité organisée et qui exploitent les plus faibles. Il a indiqué que l’Algérie, étant donné sa position géographique et ses potentialités économiques, est devenue, à la suite de la fermeture de la frontière européenne – la frontière Schengen – un pays de destination, après avoir été un pays de transit pendant des années, et que tous les ans nombreux immigrés clandestins sont arrêtés en Algérie. Entre 2001 et 2006 la Gendarmerie nationale a arrêté 30.000 immigrés clandestins, dont 20.000 ont été expulsés. À ce propos il a illustré les initiatives algériennes pour combattre ce phénomène en soulignant la nécessité d’une collaboration «intrasud», c’est à dire Sud-Sud, menée dans le respect de la dignité e des droits humains, avec un esprit de coresponsabilité entre les pays du Nord et ceux du Sud, tout en faisant valoir que seule l’amélioration des conditions de vie dans les pays de provenance pourra réduire progressivement le nombre des départs. 
M. Omar Adkhil, membre de la Chambre des conseillers du Maroc et Vice-président de la Commission, est intervenu par la suite, en mettant l’accent sur la grande inégalité existante entre la rive nord et la rive sud, qui est à la base de l’immigration. Il a aussi rappelé qu’il existe en Europe une “contradiction” pour ce qui est des droits humains et de la limitation du droit à la liberté de mouvement des citoyens du Sud: les législations européennes sont devenues un prétexte pour limiter les droits des immigrés, tandis que l’Union européenne n’a pas réussi, de l’autre côté, à assurer une collaboration à la hauteur pour le développement du Sud. Sans une analyse des causes subjacentes de l’émigration, tout effort visant à l’endiguer sera vain: en effet, les pays européens se bornent trop souvent au volet sécuritaire lorsqu’ils cherchent à gouverner ce phénomène, alors qu’il faut au contraire avoir une approche équilibrée et humanitaire avec tous les pays impliqués.
Après les deux rapports introductifs, le débat a commencé ; y sont intervenus : M. ZYAD MOUHSSEIN, de l’Assemblée du Peuple syrienne, le représentant de l’Assemblée du Portugal M. AGOSTINHO GONÇALVES, M. RIYAD AL YACOUB, de la Chambre des représentants jordanienne, M. HAMID NARJSSE, de la Chambre des représentants du Royaume du Maroc, MOHAMED ANSARI, de la Chambre des conseillers du Maroc, M. ADNAN ALSAWAIR, de la Chambre des représentants jordanienne et M. MAHMOUD KAROUI, de la Chambre des députés tunisienne. À la fin du débat la Présidente de Zulueta a attiré l’attention sur certaines indications – formulées tant par les Nations Unies que par des organisations non gouvernementales – ayant trait à des mesures qui pourraient constituer une réponse aux problèmes cités, en assurant notamment une gestion efficace des ressources des migrants pour faire en sorte qu’elles puissent être réinvesties dans les pays d’origine, un meilleur accès aux services bancaires et un abaissement des coûts des transferts d’argent. En outre, la Présidente a mentionné la question de la portabilité des pensions et la nécessité d’assurer des formes de commerce plus équitables.
La deuxième partie a été consacrée au thème du dialogue interculturel, en partant du fait que l’an 2008 a été proclamé année euro-méditerranéenne du dialogue entre les cultures et qu’en mai 2008, en Grèce, se tiendra la première Conférence des Ministres des cultures euro-méditerranéennes. La Présidente de Zulueta, après avoir rappelé que les pays arabes ont décidé de nommer la ville de Damas capitale de la culture arabe pour 2008, a évoqué le travail déjà accompli à ce sujet par la Commission. La discussion s’est ensuite ouverte avec les interventions des parlementaires ZYAD MOUHSSEIN, de l’Assemblée du Peuple syrienne, ABDELHAMID MEDAOUD, du Conseil de la Nation algérien, LIDIA GERINGER DE OEDENBERG, du Parlement européen, MOHAMED ANSARI, de la Chambre des conseillers du Maroc, KAMAL SALAMAH et HAZAR AL-DIKER, de l’Assemblée du Peuple syrienne. 
À la reprise des travaux, on a abordé le thème de la mise en œuvre du programme Horizon 2020 pour la protection de la mer Méditerranée et, plus en général, le thème de la désertification. La Présidente, après avoir rappelé que la Commission s’est déjà penchée sur ce sujet aussi à la lumière du désastre écologique provoqué par le bombardement du réservoir pétrolier au Liban, a donné la parole à M. Carlos Carnero González, membre du Parlement européen et rapporteur de la Commission de la Culture, en communiquant que l’autre rapporteur sur le sujet, la collègue Ibtsam Mikhail, de l’Assemblée du Peuple d’Égypte, n’avait pas pu assister à la réunion d’aujourd’hui. Dans son intervention, M. Carnero a mis en lumière tant les éléments positifs que les limites de l’initiative Horizon 2020, en mettant l’accent sur la nécessité de prendre en ligne de compte les causes socioéconomiques de la dégradation environnementale, au nombre desquelles figurent la pauvreté, les inégalités socioéconomiques, la mauvaise gouvernance des ressources naturelles, des politiques macroéconomiques inappropriées, le manque d’attention à la dégradation environnementale, conjointement avec la croissance économique et les modèles de production et de consommation. Tout en soulignant le caractère positif de l’initiative Horizon 2020, il a réaffirmé qu’il faut accroître ou consacrer des crédits pour la protection de l’environnement et la prévention de la pollution dans le cadre de la politique européenne de voisinage. Si l’Europe a une responsabilité spéciale en vertu de son niveau di développement économique, il ne faut pas oublier que la collaboration des partenaires méditerranéens est nécessaire pour faire face au problème ; sans eux, il n’est pas possible d’œuvrer efficacement. Il a énuméré ensuite quelques mesures à adopter pour lutter contre la pollution, et a souhaité en conclusion que l’Assemblée ne se limite seulement à présenter un rapport sur l’initiative Horizon 2020, mais qu’elle adopte une perspective plus large. 

La présidente de Zulueta, après avoir marqué son accord avec M. Carnero, a ouvert le débat, où sont intervenus MM. MOHAMED KAMEL REZGUI, de l’Assemblée nationale algérienne, KAMAL SALAMAH, de l’Assemblée du Peuple syrienne, HAMID NARJISSE, de la Chambre des représentants du Maroc, MAHMOUD KAROUI, de la Chambre des députés tunisienne, MOHAMMAD ALBADRI, de la Chambre des représentants jordanienne et ZYAD MOHUSSEIN, de l’Assemblée du Peuple syrienne. Dans sa réponse, M. Carnero a réaffirmé encore une fois que l’initiative Horizon 2020 n’est pas suffisante, et qu’il faut quelque chose de plus : on ne peut pas oublier d’autres aspects importants tels que la biodiversité o la désertification ; en effet,  il existe un lien direct entre la désertification, le bétonnage sauvage des côtes et l’absence de planification urbanistique : tous ces phénomènes  sont étroitement imbriqués. Il a souligné, en outre, que le Parlement européen et la Commission européenne estiment que les crédits prévus pour la politique de voisinage ne sont pas suffisants pour combattre efficacement la pollution de la Méditerranée. En outre, il faut encourager les États de la Méditerranée faisant partie de l’Union européenne à fixer un seuil d’objectif financier pour l’assistance environnementale aux Pays associés, conformément à la convention di Barcelone et à la déclaration d’Almería. 

La Présidente de Zulueta est ensuite passée au point suivant de l’ordre du jour, concernant les activités de la Fondation Anna Lindh et ses relations avec l’APEM. Après avoir informé que le premier rapporteur sur ce thème, M. Jean-Claude Guibal, de l’Assemblée Nationale française, n’a pas pu intervenir et a transmis un avant-projet de rapport qui est en distribution, elle a donné la parole à l’autre rapporteur, M. Mahmoud Karoui, de la Chambre des députés tunisienne.
M. Karoui a rappelé que les relations de la Commission de la Culture avec la Fondation Anna Lindh connaissent une phase de développement positif ; néanmoins, comme le débat qui s’est déroulé lors de la précédente réunion d’octobre dernier l’a également montré, il y a lieu à réexaminer certains aspects. On souhaite notamment une restructuration de la Fondation avec de nouveaux organes, une plus grande visibilité de celle-ci et un choix plus ciblé des thèmes à traiter, afin d’offrir un large espace au dialogue interculturel. M. Karoui a indiqué qu’il y a des problèmes concernant le fonctionnement de quelques réseaux qui se sont impliqués très à fond dans la phase de lancement du travail mais qui, par après, ont coupé tout rapport, ce qui fait que la fondation n’a pas les instruments pour pouvoir véritablement dresser un bilan. Il faut donc trier les ONG sur la base de leurs résultats réels et élaborer des appels d’offres plus ciblés. Pour ce qui est des relations entre la Fondation et la Commission de la Culture, M. Karoui a souligné que, jusqu’ici, elles n’ont pas été conformes à ce que stipule le Statut de la Fondation ; celui-ci prévoit en effet que trois membres de la Commission de la Culture, à savoir le Président et deux rapporteurs, soient représentés dans le Conseil directeur. Il a encore signalé qu’il est nécessaire de veiller à l’actualisation du site, qui est à l’arrêt depuis désormais un an et demi.
La Présidente de Zulueta a ensuite donné la parole au professeur Michele Capasso, président de la Fondation Mediterraneo, chef de file  de la Fondation Anna Lindh pour l’Italie. Après avoir illustré le travail accompli par la Fondation Mediterraneo, il s’est porté candidat au poste de Directeur exécutif de la Fondation Lindh.
La Présidente de Zulueta, ayant rappelé qu’il ne relève pas des compétences de la Commission d’exprimer une indication pour le poste de directeur de la Fondation, a convenu de l’importance de la participation des membres de la Commission de la Culture aux réunions du Conseil directeur de la Fondation Anna Lindh. La Présidente de Zulueta a ensuite abordé le dernier point à l’ordre du jour de la réunion, concernant la création d’une Université euro-méditerranéenne, et a communiqué les résultats de la réunion du Groupe de travail qui s’est tenue à Ljubljana le 7 février dernier. Sont intervenus à ce sujet MM. MOHAMED KAMEL REZGUI, de l’Assemblée Nationale algérienne, APOSTOLOS IOANNIS TZITZIKOSTAS, représentant du Parlement hellénique et MARKO PAVLIHA, représentant  de l’Assemblée nationale slovène, qui a illustré l’initiative slovène.
La Présidente a conclu en soulignant un dernier point ayant trait au Parlement euro-méditerranéen des jeunes ; elle a noté qu’il conviendrait réaffirmer, dans le document final, que les Gouvernements et les Parlements doivent placer les jeunes au centre des politiques euro-méditerranéennes, renforçant les instruments communautaires et multilatérales pour le nouvelles générations et favorisant l’échange d’étudiants. Quant aux réunions du Parlement des jeunes, en se félicitant avec le Maroc pour avoir pris l’initiative d’organiser la prochaine réunion du Parlement des jeunes, il est souhaitable qu’à l’avenir ces réunions se tiennent périodiquement, en sélectionnant les étudiants sous la coordination d’organisations compétentes dans ce domaine, sur la base des principes de transparence et de représentativité. 
Ensuite, la Présidente de Zulueta a clôturé la réunion en informant que, dans les jours prochains, on enverrait à tous les participants un avant-projet de recommandation pour laquelle, faute d’objections, le délai de présentation des amendements a été fixé au 13 mars 2008.
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